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LE MINISTRE DE L'ECONOMIE, DES FINANCES ET DE LA PROSPECTIVE
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Vu la Constitution; dr-{ &l O:
Vu la Charte de la Transition du 14 oclobre 2Q22 i

Vu Ia loi organique n'073-201S/CNT du 06 novembre 2015

de finances ;

Vu la loi n"58-2017/AN du 20 d6cembre 2017 portant Code

impdts du Burkina Faso ;

le Ddcret n'2022-924|PRES-TMNS du 21 octobre 2022 porlant
nomination du premier ministre et son rectiflcatif le d6cret n" 2023'
0017/PRES-TRANS du 12 janvier 2023 i

le D6cret n"2023-0009/PRES-TRANS/PM du 10 janvier 2023 portant

remaniement du Gouvernement ;

le D€cret n"2022-0996IPRES-TMNS/PM du 02 d6cembre 2022portant
attributions des membres du Gouvernement ;

le D6cret n'2022-0055|PRES-TMNS/PM/SGG-CM du 2Q avril 2022
portant organisation-type des d6partements minist6riels ;

le D6cret n"2022-0767IPRES-TRANS/PM/MEFP du 14 septembre 2022
portant organisation du MinistEre de l'6conomie, des finances et de la
prospective ;

f'An6t6 n"2021-578lMlNEFlD/SG/DGl du 25 octobre 2021 portant

attributions, organisation et fonctionnement de la Direction g6n6rale des

imp6ts;
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Article 1 : le pr6sent arr6t6, pris en application des dispositions des articles 640 et
650 du Code g6ndral des imp6ts, fixe la composition, les attributions, le

fonctionnement et la saisine de la commission charg6e d'examiner les demandes de
16clamation et de transaction.

TITRE l: COMPOSITION

Article 2 : La commission est compos6e en fonction de I'autorit6 comp6tente auprds
de laquelle la r6clamation ou la transaction est formul6e.
1) En ce qui concerne les demandes de r6clamation ou de transaction adress6es au
Directeur g6n6ral des imp6ts, la commission est composde comme suit :

- Pr6sident : le Directeur g6n6ral Adjoint des imp6ts ou son reprdsentant ;

- Rapporteur : un reprdsentant de la cellule d'appui technique ;

- Membres ;

. le directeur de la l6gislation et du contentieux ou son repr6sentant ;

. le directeur du contr6le fiscal ou son repr6sentant ;

o le directeur des enqu€tes et de recherche fiscales ou son repr6sentant ;

o deux (02) repr6sentants du service des imp6ts qui a 6tabli les
impositions contest6es ;

. toute personne ressource dont l'expertise estjugee n6cessaire.

2) En ce qui concerne les demandes de transaction adress6es au Ministre, la

commissi6n est compos6e comme suit :'-/
- '-Prdsident : un repr6sentant du Miniske chargd des finances ;

- Rapporteur : un Conseiller Technique du Ministre charg6 des finances ou un

Charg6 de mission ayant des connaissances en matidre fiscale ;

- Membres:
o Le Directeur g6n6ral des imp6ts ou son reprEsentant ;

o Le Directeur de la l6gislation et du contentieux ou son representant ;

o le Directeur du contr6le fiscal ou son repr6sentant ;

o toute personne ressource dont l'expertise estjug6e n6cessaire.

TITRE l!: ATTRIBUTIONS

Article 3 : La Commission est charg6e de connaitre de toute demande de
transaction d'impositions adress6e au Directeur gdn6ral des impOts ou au Ministre
charg6 des finances. Elle peut connaitre 6galement des r6clamations adressees au

Directeur g6n6ral des imp6ts. A ce titre, elle a pour mission :

- d'examiner les requ6tes introduites par les contribuables ;

- d'auditionner les requ6rants ;

- d'appr6cier les propositions des services ayant inshuit lesdits recours i

- d'6mettre un avis motiv6 sur la suite d r6server A tout dossier examin6 ;

- de produire les rapports de session.

Article 4 : Le rapporteur de la Commission assure le Secr6tariat. ll r6dige i cet effet
les rapports, les correspondances et tient les archives. ll est suppl66 en cas de

besoin par un membre de la commission.



TITRE lll : SAISINE

Article 5 : La commission est saisie par le Directeur g6n6ral des impots ou le

Ministre charge des finances dans un d6lai de quinze (15) jours pour compter de la

date de reception de la r6clamation ou de la demande de transaction du

contribuable.

Article 6 : Le Directeur g6n6ral des impots ou le Miniske charge des finances peut

demander une instruction pr6alable de la requete qui sera vers6e au dossier.

TITRE lV : FONCTIONNEMENT

Article 7 : La Commission se reunit en session dans un d6lai de quinze (15) jours

pour compter de sa saisine, sur convocation de son Pr6sident.

Article I : Elle ne peut d6lib6rer valablement qu'en pr6sence d'au moins deux tiers

(2/3) des membres.

Article 9 : Les d6cisions de la Commission sont prises par consensus.

Au cas oit le consensus ne peut €tre obtenu, les d6cisions sont prises i la majorit6

simple des membres pr6sents. En cas d'egalit6 des voix, celle du president est

p16pond6rante.

Article 10 : La dur6e de la session ne peut exc6der dix (10) jours'

Article .ll: La commission dispose d'un d6lai de trois (3) jours pour compter de la

date de d6lib6ration pour transmeftre son avis motiv6.

Article 12: Les avis de la commission lient Ie Directeur g6n6ral des impots ou le

Ministre charg6 des finances.

TITRE V : FINANCEMENT

Article 13: Le financement des travaux de la commission est assure par le fonds

d'6quipement de la Direction g6ndrale des imp6ts et Ie budget de l'Etat'

TITRE Vl : DISPOSITION FINALE

Article 14 : Les Pr6sidents des commissions sont charg6s de l'exEcution du present

arr6t6 qui prend effet pour compter de sa date de signature et sera enregistre' publi6

au Journal Officiel du Faso et communiqu6 partout oi besoin sera'
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